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Responsibilités des parties prenantes
• Exploitants d’aérodromes: évaluer les conditions de surface des pistes, y compris les 

contaminants, pour chaque tiers de piste et les reporter au moyen d'un rapport uniforme 
sur l'état des pistes (RCR) 

• Services de circulation aérienne (ATS): transmettre les informations reçues via le 
RCR et / ou les comptes rendus spéciaux en vol (AIREP) aux utilisateurs finaux 
(communications vocales, ATIS, CPDLC)

• Services de l’information aeronautique (AIS): fournir les informations reçues dans le 
RCR aux utilisateurs finaux (SNOWTAM)

• Opérateurs aériens: utiliser les informations conjointement avec les données de 
performances fournies par les constructeurs d'aéronefs pour déterminer si les 
opérations d'atterrissage ou de décollage peuvent être effectuées en toute sécurité et 
fournir des comptes rendus spéciauxde vol (AIREP) sur les actions de freinage sur piste

• Constructeurs d’avions: fournir les données de performance nécessaires dans le 
manuel de vol de l'avion



Diffusion de l'information

• A travers les services ATS et AIS : 
lorsque la piste est entièrement ou 
partiellement contaminée par de l’eau 
stagnante, de la neige, de la neige 
fondante, de la glace ou du gel, ou 
qu’elle est mouillée en raison de 
l’enlèvement ou du traitement de la 
neige, de la neige fondante, de la 
glace ou du gel.

• Uniquement à travers l’ATS : lorsque 
la piste est mouillée, non associée à la 
présence d'eau stagnante, de neige, 
de neige fondante, de glace ou de gel



Moyens de communication

Les moyens de 

communication sont:

– ATC et ATIS

– SNOWTAM

PANS-Aerodrome (Doc 9981), 1.1 Runway surface condition assessment and reporting



Communication du RWYCC de ATS au Pilote
Code d’état des pistes communiqué par l’ATS à l’équipage de conduite pour 

les tiers de piste



Code d’état des pistes par tiers de piste communiqué par l’ATS à l’équipage 

de conduite pour une piste avec seuil décalé

Communication du RWYCC de ATS au Pilote



Communication du Pilote à l’ATS

• Le pilote commandant de bord produira 
un compte rendu en vol (AIREP) 
consultatif sur l’efficacité du freinage 
sur la piste quand le freinage n’est pas 
aussi efficace que ce qui a été signalé.

• Lorsqu'elles reçoivent des comptes 
rendus en vol (AIREP)  par voie de 
communications vocales concernant des 
actions de freinage rencontrées qui ne 
sont pas aussi bonnes que celles qui ont 
été signalées, les unités ATS doivent les 
transmettre sans délai à l'exploitant de 
l'aérodrome concerné.

Annex 6 Part I (Part II), 4.4 In-flight procedures



ATIS
Outre les informations opérationnelles et météorologiques normales, les 
informations suivantes doivent être mentionnées sur l'état des pistes 
chaque fois que la piste n'est pas sèche (RWYCC 6) 

Section des performances

– piste opérationnelle utilisée au moment de la 
diffusion;

– code RWYCC pour la piste en service, sur 
chaque tiers de piste dans le sens des 
opérations;

– description de l’état, couverture et profondeur 
(pour les contaminants non solides);

– largeur de la piste en service à laquelle 
s’applique le code RWYCC, si elle est réduite 
par rapport à la largeur publiée;

– longueur disponible, si elle est réduite par 
rapport à la longueur publiée;

Section conscience de la 
situation

– sable non adherent ;

– sorties de piste, voies de 
circulation et aire de trafic, si 
l’état est MÉDIOCRE; et

– toute autre information 
pertinente dans un langage 
clair et concis.



SNOWTAM



SNOWTAM



Thank You


